
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 29 (1884)

Heft: 5

Artikel: Projet de code pénal militaire suisse

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-336409

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 05.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-336409
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

XXIX' Annee. S' 5. 15 Mai UU

Projet de Code penal militaire suisse.

La commission chargee d'ölaborer le projet de code pönal
militaire federal qui doit remplacer Ia loi penale du 27 aoüt 1851,
encore en vigueur, a tenu recemment, c'est-ä-dire au commencement

du mois d'avril, une nouvelle session ä Berne. On croit
que cette fois eile a mene son oeuvre ä terme et que le projet
aura ötö suffisamment revu et perfectionne pour pouvoir ölre
soumis aux Chambres et recevoir prochainement une sanetion
definitive, au moins ä l'essai et in-globo tout d'abord, comme
d'usage en innovations de ce genre.

II serail temps en effet que celte reforme aboutit, puisqu'elle
est sur le chantier depuis plus de 8 ans.

Ce n'est pas, certes, que la commission legislative d'ölabora-
tion et notamment son rapporteur, M. le professeur Hilty, y aient
mis lenteur ou negligence. Mais la besogne n'etait rien moins

que simple. Harmoniser les prineipes gönöraux et fondamentaux
du droit pönal moderne avec les parlicularitös si variees de notre

Confedöration de Böpubliques et de notre armee fedörale de

soldats-citoyens, constitue assurement un probleme des plus
complexes.

II s'agit entr'autres, on le sait, de döterminer quelques regles
destinöes ä devenir communes. Ainsi: oü, quand el comment
doit commencer ce qu'on appelle le service militaire pour des

gens qui changent ä tout instant I'habit civil contre la tenue
d'ordonnance et vice-versa, par consequent oü, quand, comment
commencera et finira la juridiction militaire, qui doit etre une
exception, en remplacement de la juridiction ordinaire.

Puis quelle sera la penalite supröme : mort ou reclusion ä vie,

queslion vivement döbattue aujourd'hui en tous pays et d'autant
plus difficile ä resoudre en Suisse que plusieurs cantons ont
aboli la peine capitale, tandis que d'autres la retablissent apres
quelques annees d'abolition, tous usant en cela de leur droit
constitutionnel.

De plus, comment, oü et par quelle autorite s'executeraient les

condamnations ä la reclusion et ä l'emprisonnement, surtoul si
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elles devenaient plus nombreuses par .le nouveau code? Serait-
ce directement par la Conföderation, qui n'a point encore
d'ötablissements penitentiaires ä eile, ou par les cantons, dont bon
nombre ne possedent que des maisons de force mais pas de

locaux d'emprisonnemenl autres que les chambres d'arröts
diseiplinaires?

En outre, veut-on maintenir le caractere de delits militaires ä

diverses infractions qui, bien que commises par des militaires,
rentrent plulöt dans la categorie des delits communs, la tenue
du dölinquant — une recrue, par exemple ou un milicien chez

lui ä l'occasion d'un service fait ou ä faire — ne pouvant etre
consideree que comme une circonstance accessoire et sans
aggravation en soi Et quels seront, suivant les circonstances, les

delits ä sortir de la juridiction militaire proprement dite, au
moins teile qu'on l'a entendue jusqu'ä ce jour? Si c'est oui, les

abandonnera-ton aux tribunaux cantonaux ordinaires, ou bien
aura-t-on, ä cötö de ceux-ci, une justice militaire de delits
communs et une de delits militaires, celle-ci se subdivisant encore en

justice de temps de paix et justice de temps de guerre Si c'est

non aura-t-on un seul code pour tous les cas, comme sous la loi
de 1851, de toute elasticite, au risque de voir se creer, ou plulöt
se continuer, une jurisprudence riche en anomalies et bizarreries
de tous genres

Enfin reste la grave question des fors dans nos 26 souverainetes

territoriales, y compris celle de la Confederation, supreme
quoique sans territoire, et celle du jury, introduit au militaire
en 1851, et qu'il s'agirait aujourd'hui, suivant les uns de

supprimer, suivant d'autres de maintenir.
Par ces indications sommaires, on voit que la täche de la

commission n'etait point aisöe, et en fait, il fallüt loute l'intelligente
et perseverante activite de M. le professeur Hilty, mise au
service de sa haute science, pour arriver ä tenir compte des divers
points de vue emis et ä les ajuster ä l'ceuvre d'ensemble et de

methodique coordination qui est maintenant soumise aux autorites

superieures.
Besumons en quelques mots ce travail considerable el ses

pröliminaires.

•"v

C'est des 1875, aussitöt apres l'adoption de la loi organique du
13 novembre 1874 que le Departement militaire föderal, s'oe-

cupa de la revision de la loi penale de 1851. M. le Dr Hilty, pro-
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fesseur de droit ä l'Universite de Berne et major ä l'ötat-major
judiciaire, recut la mission de faire un rapport et des propositions
sur la matiere. Cela donna lieu au memoire dit « Grundzüge »

bien connu de nos lecteurs (') avec canevas de projet de code en 8

titres. Ce document, soumis au Departement militaire en avril 1876,
publie cette möme annöe et largement distribue aux diverses
autoritös, aux sociötös d'officiers, ä la presse, pour examen el
remarques, provoqua de nombreuses ötudes et memoires critiques,
qui furent renvoyes, en octobre 1877, avec l'avant-projet lui-
meme, ä une commission legislative de juristes et de militaires
composee, outre son president M. le conseiller fedöral Scherer,
chef du döpartemenl et son secretaire-rapporteur M. Hilty, de

MM. Bützberger, auditeur-chef; Lecomte et Bothpletz, colonels-
divisionnaires; Feiss, chef d'arme d'infanterie; Schneider, juge
d'appel et professeur de droit ä Zurich.

Apres müre deliberation, dix points principaux furent arrötös

pour servir de bases aux chapitres du futur travail, et celui-ci,
remis aux soins de M. Hilty, fut elaborö et imprime en 1878.

Ce premier projet comprenait 80 articles repartis sous les six
litres : Compötences de la justice militaire ; dölits communs; dölits

militaires; procedure militaire; fautes diseiplinaires; compelences

militaires en affaires civiles. Un septieme titre comprenait
le « droit de guerre » en 10 articles dits de guerre (Kriegsartikel).

Les principales innovations de ce projet etaient la suppression
du jury et la subdivision des delits en trois categories : delits
communs; delits militaires de temps de guerre et delits militaires
de temps de paix. Dans les deux premieres categories la peine
de mort ötait maintenue, mais supprimee dans les delits militaires

de temps de paix, möme pour les cas de haute trahison.
Examine par la commission dans deux seances, 14 et 15

novembre 1878, sous la presidence de M. le conseiller federal Scherer,

le travail nouveau regut quelques modifications de parache-
vement, apres quoi, le 27 novembre 1878, il fut renvoye, avant
d'affronter le feu des Chambres, ä une grande commission,
composöe, outre les membresde la commission restreinte, de MM. les

conseillers d'Etat Estoppey, Cornaz, Hoffmann, Stehlin, de MM.
les conseillers nationaux Philippin, Boiceau, Haberstich, Byf, Frei,
de MM. Veber, juge föderal et Stadler, colonel. On ne pouvait

f1) Voir entr'autres notre numero 24 de 1876.
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mieux röussir ä se procurer l'avantageuse miniature d'assemblee
federale qui avait ötö desiröe.

Solennellement convoquee par circulaire du 20 aoüt 1879 pour
le 1er octobre suivant, notre grande commission se trouva röunie

ä Berne, au jour fixe, sous la presidence de M. le conseiller
fedöral Hammer. De nombreux documents et memoires pour et

contre le projet, en allemand, en francais, en italien, en anglais
möme, s'ötalaient sur la table verte et fournirent les materiaux ä

trois seances bien nourries.
Passe et repasssö au crible d'une discussion aussi serree d'ar-

gumenlation que divergente d'avis, le travail de la commission
restreinte en sortit fort defigurö. Entr'autres le jury militaire y
avait öte plus ou moins rölabli et la peine de mort nettement
retranchöe des dölits communs comme des delits militaires de paix,
apres de chaleureux discours visant ä eclipser ceux de Victor
Hugo et de Louis Blanc au temps des plus brillants congres de

la paix.
II est vrai que le sujet ötait alors de mode en Suisse. Quelques

mois auparavant, c'est-ä-dire ie 18 mai 1870, le peuple suisse
avait votö, par 200,485 voix contre 181,588, el par 13 canlons
et 4 demi-cantons contre 6 cantons et 2 demi-cantons, l'abroga-
tion de l'art. 65 de la Constitution de 1874 qui interdisait la peine
de mort, et quelques membres eloquents de la grande commission
föderale, d'accord d'ailleurs avec la majorite des ölecteurs de
leurs cantons, avaient cru de leur devoir civique de maintenir
aussi haut que possible l'opinion tombee au fond du scrutin
föderal du 18 mai.

Rien n'etait plus facile dans cette commission, oü nul n'avait
goüt ä contredire d'honorables et sympathiques collegues sur un
theme qui leur tenait tant ä cceur et qu'ils plaidaient avec tout le

palhetique d'un supreme recours en gräce.
Ce qui restait moins facile, c'etait de refaire un code coordonne

et complet avec les debris muliles de ces premieres joütes. M.

le professeur Hilty se remit neanmoins ä cette besogne avec autant
de patience que de courage. Un second projet fut elabore en 1880
et 1881 et adresse par circulaire du Departement, du 14 novembre

1881, aux diverses autorites et ä de nombreux experts pour
rapport avant la fin de cette meme annöe.

Ce second projet ötait agrandi ä 140 articles, sous six titres
plus un appendice de 33 articles de guerre. II fut beaucoup lu,
etudie et commenle, tant ä l'ötranger qu'en Suisse. Des monceaux
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de memoires et rapports arriverent ä Berne ä son sujet, ou plutöt
en son honneur, car presque tous renfermaient bien plus d'elo-
ges et de compliments que de critiques. Le tout fournit la
matiere d'un rapport de M. Hilty au Döpartemenl militaire, en date
de juillet 1883, rösumant d'une maniere aussi complete qu'im-
partiale les diverses phases de cette penible ölaboration ainsi que
les dernieres remarques recues.

Nous suivrons ce resume, qui n'a encore ötö produit qu'en
allemand, pour donner une idöe exaete du contenu du deuxieme
projet dont le texte a aussi ötö publie en frangais d'apres une
traduetion de M. Corniz.

« La loi penale de 1851, dit M. Hilty, n'a jamais öte une oeuvre
originale ; eile n'est qu'un remaniement de la loi de 1838 qui l'a
immödiatement precedee, et qui elle-meme avait pour base divers
travaux de 1806 ä 1817. L'ensemble de ces travaux ne repose
pas sur une coneeption du droit militaire en rapport avec notre
etat national et politique actuel, mais plutöt sur des lois penales
faites en leur temps pour les troupes suisses au service etranger, et

tout specialement sur le « Code pönal militaire pour les regiments
suisses » de 1816, si fameux ä cause de sa sevöritö; il avait öle

redige par le colonel de Gady, de Fribourg, et ötait en vigueur
en France et plus tard aussi ä Naples. La confusion complöte,
souvent dans un seul et meme article, des crimes militaires avec
ceux de droit commun, celle des dölits qui ne se produisent
qu'en temps de guerre ou dans le service actif avec celle du
service d'instruction, l'ordonnance de la procedure considöröe
comme un tout dans le service actif, telles sont les traces lais-
sees dans notre legislation mililaire par cet anteeödent historique.
II n'y est fait aucune mention du service d'instruction, mais les

troupes y sont considöröes comme etant constamment sur une
sorte de pied de guerre. Quelques articles isolös contrastent
ötrangement avec cette tendance generale; tout particulierement
concordent peu avec Ie reste de la loi les articles qui introduisent
le jury, dont il n'existait pas trace dans la legislation federale
pönale d'avant 1851; qui pour cela n'ont jamais fait leurs preuves

dans un grand rassemblement de troupes, et d'ailleurs
seraient, dans un pareil cas, inexeculables. Les defauts de la procedure

actuelle proviennent en grande partie de lä.
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Les defauts les plus saillants de la loi de et la procedure ensemble

sont, outre ceux döjä signalös qui touchent ä la conception
möme de l'ceuvre, les suivants : Pour certaines fautes, particulierement

le vol, qui se produisent le plus frequemment dans les
services d'instruction, les minimum de peine sont trop eleves;
c'est ainsi que le vol de la moindre valeur doit etre puni de six
mois de prison, tandis qu'au contraire des delits graves, möme
des crimes, tels que la trahison en temps de guerre, sont röpri-
mes avec une douceur relativement tres grande, et que d'autres
ne sont pas mentionnös ou sont mal definis, ainsi l'abus de
l'autorite dans le service, l'espionnage, la transgression de diverses

regles de droit international, la maraude, la sedition, etc.
La procedure actuelle est en realite complötement livree ä

l'arbitraire. Ensuite d'une circulaire du Departement militaire,
les enquötes pröliminaires, qui devaient ötre faites par l'officier
de police judiciaire et tout au plus complötöes par l'auditeur
sont maintenant faites par ce dernier; mais malgre celte precaution,

il arrive encore souvent que des enquötes döfectueuses
doivent elre renvoyöes au Grand juge, et cela par ie fait que les

regies de la. procedure ötant mal ordonnöes sont trop peu connues.
La formation des listes de jures, teile qu'elle est prescrite par les

art. 216 et 228 est absolument impossible dans les cas ordinaires
du service d'instruction. Dans la pratique, la grande liste est tout
simplement tiree du röle de la troupe, peut-etre tres peu
nombreuse, et de möme les juges sont nommös parmi les officiers
souvent egalement en trös petit nombre. La longue et minutieuse
procedure et les jugements defeclueux des Jurys ont eu pour
effet une tendance manifeste ä punir l'accuse toutes les fois que
cela est possible diseiplinairement, ou tout au moins ä l'amener
ä faire des aveux. II peut, par consequent, se produire les cas, et
il s'en est reellement produit, dans lesquels l'accuse ayant avouö

sur le point capital n'est pas juge par le jury et oü aucune sen-
tence n'est prononcee. Le coupable ne peut dans aucun cas, meme
encore s'il ötait millionnaire, ötre condamnö ä la totalitö des frais
de la procedure (art. 39?;). Ainsi encore pour aucun metif, meme
devant les preuves nouvelles les plus claires, son proces ne peut
etre revisö. Quand il a commence ä subir sa peine, sa gräce ne

peut ötre prononcee que par l'Assemblee federale et encore avec
des restrictions (art. 428), tandis que le commandant en chef,
soit en temps de paix le Departement militaire, peut gracier
complötement (art. 427). Möme le condamnö doit expressement ötre
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rendu attentif ä la possibilite de cette liberation, et pour ainsi
dire ötre somme d'en faire usage dans un court dölai avant la

mise ä execution du jugement (art. 398); — disposition qui n'est
nullement bornee au service en campagne et empörte, pour tout
esprit raisonnable, la possibilite d'une liberation immediate.

Mais dans la pratique, on ne procede jamais ainsi pour aecorder

la gräce, et cela par le fait que la loi contient beaucoup de

dispositions peu claires ou contradictoires, que la distribution
ainsi que l'ordre des matieres en sont trös döfectueuses, si bien

que l'etude en est tres penible möme pour les officiers judiciaires,

et qu'un officier superieur, auditeur dans son canton, a pu
lögitimement appröcier celte loi en ces termes : « II est extremement

difficile de se retrouver dans le code pönal militaire
actuel; spöcialement dans la partie qui traite de la procedure, on
peut ötre sür que lorsqu'on cherche une disposition quelconque,
on ne la trouve pas, ou on la trouve dans un chapitre ou sous un
titre auquel logiquement eile n'apparlient pas. »

« L'impopularitö de la procedure militaire, non seulement
aupres des troupes, mais aussi aupres du public en general, lequel
est souvent tömoin de ces formalitös judiciaires interminables
qui manquent leur effet, ne doit pas ötre attribuee tant ä la chose

en elle-möme qu'ä la lögislation actuelle, et aussi longtemps
qu'elle subsistera, il ne sera pas possible, möme avec le plus
grand soin dans l'application, de rehabiliter la justice militaire
dans l'opinion generale.

Les auteurs du premier projet de loi penale et de procedure
militaires, de concert avec une commission peu nombreuse,
prenant pour guide les « Grundzüge » de 1876, avaient l'intention de

proceder radicalement et de remplacer le code actuel par une
loi tres courte complötement neuve, dont les 80 articles pussent
etre imprimes dans le livret du soldat; qui, par consequent,
devait exprimer seulement les prineipes dirigeants et ne contenir
aucune partie gönörale. La justice militaire devant etre rendue*
sans jury par des tribunaux fixes composes par parties egales de

militaires et de juristes enlendus,on pouvait attendre d'eux qu'ils
connussent les regles generales du droit pönal et s'attacher surtout

dans la redaction de la loi, ä son caractere specialement
militaire. La grande commission, qui se reunit en octobre de
1879 ne partagea pas pleinement ä cet ögard la maniere de voir
du redacteur, mais dösira avoir une loi dötaillöe; il en rösulta
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celle que nous nous proposons d'examiner. Cependant, en dehors
de cette commission, un assez grand nombre de critiques qualifies

estiment que le Systeme du premier projet, avec ses dispositions

peu nombreuses, presentait des avantages considerables.

Apres une session de trois jours seulement, pendant la plus
grande partie desquels eile travailla divisee en sections, la grande
commission donna pour principales instructions que la redaction
meme, abstraction faite de la partie generale, devait ötre moins
condensöe et entrer d'une maniere plus dötaillöe dans la dösignation

des infractions et des delits communs et militaires. La peine
de mort devait etre exclue en temps de paix. A l'egard de la

question capitale du jury, l'opinion dominante etait manifeste-
ment peu favorable ä cette institution; cependant la commission
ne vota pas et donna pour direction de chercher ä trouver, si

possible, un moyen terme. La modifieation principielle du pouvoir
diseiplinaire dans le sens du Systeme allemand, parut ögalement ä

la commission grosse de consöquences. Toules les autres questions
qui furent abordöes n'ötaient que d'une importance secondaire
ou meme n'avaient rapport qu'äla redaction. La repartition generale

de la matiere et la complete distinetion entre le service
d'instruction, le service actif et celui de guerre, par laquelle le

projet differe essentiellement de la loi actuelle, furent reconnus
comme pratiques et devant former la base du nouveau travail.

Vu l'importance de l'objet et en faisant la comparaison avec
des entreprises analogues dans d'autres Etats, on ne s'ötonnera

pas trop du temps qu'on y a consacre des lors. En Allemagne,
l'auditeur genöral travaille encore ä la preparation du code de

procedure pönale militaire, bien que la loi pönale militaire date
du 20 juin 1872. En France, depuis les grandes experiences de

1870-71, on n'est parvenu ä mettre au jour qu'une nouvelle
Instruction sur le droit militaire pour ies officiers. Entre les petits
Etats, la Suöde et le Danemark seuls, et cela apres un long tra-

¦vail, ont, en 1881, revisö leur loi penale militaire. En outre, tandis
que dans les autres pays, la täche ötait facilitee par le fait qu'on
avail ä elaborer seulement une loi pönale militaire sur le modele
du code allemand, et que de plus la partie generale ainsi que
la penalite des delits communs elaient dejä donnös par le code

pönal civil, ici en Suisse il s'est agi de faire une ceuvre entierement

nouvelle, pour l'ödification de laquelle on ne pouvait, en

aucune fagon, s'appuyer sur ce qui existe.



REVUE MILITAIRE SUISSE 161

Un travail comme ie nötre, si Ton veut qu'il donne satisfaction
aux exigences extremement diverses de notre etat federatif,
prösente des difficultes toutes particulieres, et l'on n'est pas toujours
dans les dispositions voulues. II ne doit pas ötre congu au point
de vue exclusivement militaire, au point de vue exclusivement
juridique formel, mais avoir plutöt un caractere populaire et

s'adapter entierement aux circonstances historiques et politiques
de l'etat concrel auquel il est destine. A cet ögard, tous les critiques

etrangers plus encore que les nationaux sont d'accord, et l'un
d'entr'eux, dans un rapport a l'acadömie frangaise, signale,
comme un grand merite du projet, d'avoir satisfait ä cette exi-

gence essentielle.
D'un autre cöte, la democratisation constante de nos

institutions militaires, ä laquelle on tend de divers cötös, ne doit pas
ötre poussöe au delä de ce qu'une Organisation militaire
comporle, et l'on ne peut travailler ä une loi pönale militaire que
dans la supposition que les legislateurs et les juges veulent
serieusement la conservalion et meme l'amelioration des rtfstitutions
militaires de notre pays, ainsi que le renouvellement du vieil
esprit mililaire dans le peuple. Dans la Situation dangereuse oü
se trouvent maintenant tous les petits Etats, ils doivent, ou bien

supporter patiemment tous ce que les evenements leur amenent,
ou bien avoir le sentiment que ce n'est pas avec des prineipes
d'organisalion militaire restes sans application, que ce n'est pas
non plus sans une severe diseipline que l'on peut se conserver
une armee solide. Au contraire, l'esprit militaire dans tout le
peuple devrait suppleer chez nous ä beaucoup de choses qui
ailleurs sont obtenues par l'autorite des institutions generales de

l'Etat et par l'absolue concentration de toutes les forces. Ce n'est

pas sans raison qu'un intelligent observateur militaire a dit
qu'il n'y a aujourd'hui que deux sortes de soldats avec lesquels
on puisse faire la guerre, savoir: « les soldats parfaitement
exercös chez lesquels une diseipline de fer remplace la bonne
volontö de l'individu et la rend jusqu'ä un certain point super-
flue, ou bien les hommes dont chacun voit dans Ia cause generale
sa propre cause et la döfend comme teile. » Le second terme de

['alternative, c'est notre armee et c'est de ce point de vue
que doit etre portee toute appreciation d'une loi militaire föderale,

ce qui n'a pas toujours ete le cas jusqu'ä present.

Abstraction faite de ces prineipes necessaires qui sont d'un bout
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ä l'autre ä Ia base du projet, la seconde redaction de celui-ci
contienl des traces (encore trop nombreuses, suivant l'opinion
mainte fois exprimöe par des mililaires bons patriotes) d'accom-
modement aux circonstances et aux prödilections de certaines
parties du pays ou ä de certaines habitudes; ces traces toutefois,
selon l'avis du redacteur, ne deparent pas le projet et sont pröfe-
rables ä des innovations pratiques peut-ötre, mais dont
l'introduction se serait heurtee ä une trop grande resistance. Nous ne

pouvons pas oublier que nous yivons dans un pays dans lequel
möme une loi militaire peut facilement succomber devant une
agitation populaire et que, möme apres avoir ötö promulguee,
eile est bien menacee dans son execution aussitöt qu'elle rencontre

des repugnances positives dans l'une ou l'autre parlie du

pays. Aussi le mot d'un grand Alhönien sur l'art de donner des
lois dans les democraties s'applique-t-il parfailemenl ä nous :

« Ce n'est rien que de faire une loi; le tout est de la faire accepter.

» Voilä le second point de vue auquel doit se placer toute
crilique.

Considöröes isolement, les pensöes fondamentales du projet,
Celles qui doivent demeurer, sont les suivantes : Malgre l'exten-
sion consideiable qu'on lui a imposöe, surtout dans la partie
generale et dans le titre II, le projet doit, dans sa disposition et

dans sa redaction, presenter une loi aussi courte que possible,
facile ä comprendre pour chacun et tout specialement pour les

non-juristes, et la distribution des matieres doit ötre ordonnee de

maniere ä ce qu'on les trouve sans peine. A l'egard des details
de redaction et des vues diverses que l'on peut avoir sur ce

point, il n'est guere ä propos d'entrer en matiere, et meme il
sera pralique que, dans le sein de la commission, on ne s'oecupe
pas trop de cela puisque möme apres avoir passe par la discussion

et le vote des Chambres, le projet pourra encore ötre-soumis

ä une nouvelle revision exclusivement redactionnelle. Le
redacteur lui-möme estime que la meillenre redaction d'une loi
est celle qui dit exaetement et sans repötitions ni contradictions
ce qu'elle veut et en outre exprime le plus de choses dans le
moins de mots et d'articles. Les matieres doivent se suivre dans

un ordre logique facile ä saisir; chaque objet doit ötre traite en

un seul article, si ce n'est pas possible en plusieurs articles se

suivant immediatement. Dans un tel travail, un ordre des matiöres

facile ä saisir d'un coup d'ceil, la brievetö et la simplicitö du
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langage doivent avoir le pas sur des considerations d'ordre
technique.

De ces conditions resulte que la loi doit elre pratique et applicable

dans tous les cas, depuis le recrutement jusqu'ä l'etat de

guerre, möme sur terre etrangere. C'est lä un cadre qui
renferme bien des degres et il n'est pas toujours facile d'avoir
ögard ä chacun d'eux. II importe surtoul que la procedure en

campagne ne soit pas difförente de celle qui est pratiquee dans
le service d'instruction, cela afin qu'on puisse s'y exercer en

temps de paix et qu'on n'ait pas ä en faire l'apprentissage et

l'application au milieu de difficullös de toute nature, ou qu'elle
ne tombe pas en proie ä l'arbitraire. Cetle aptitude ä l'application

me parait etre de beaucoup la condition essentielle de

l'ceuvre, que rien ne doit faire perdre de vue; et c'est lä la raison

pour laquelle certaines critiques qui, dans d'autres circonslances
et ä un autre point de vue, seraient parfaitement justifiees,
doivent ici ötre öcartees. II arrivera que, sur beaucoup de points,
on sera dans le cas de choisir et de se decider pour une loi applicable

et efficace en toute Situation dans laquelle les evenements
peuvent jeler la Confedöration, avec une procedure possible
meme au milieu des orages de la guerre, ou bien de s'abandon-
ner ä l'espoir que de telles circonstances ne se produiront pas
et que si elles se produisent, elles pourront ötre surmonlees par
des expedients. La redaction tient cette derniere maniere de voir
pour nuisible.

II est vrai que dans le second projet la distinetion entre le

service ordinaire d'instruction, le service actif et celui de guerre
est beaucoup plus accentuee que dans le premier projet. 11 est

aussi ä relever que dans Fannexe en particulier, il a ete voue une
beaucoup plus grande attention ä ce service intermödiaire qui
n'est plus un service d'instruclion et qui n'esl pas encore la

guerre proprement dite, cas qui se produit le plus souvent par
les occupations de fronlieres. II a paru que pour le plus grand
nombre des cas qui peuvent se presenter, il etait bien plus justifie
en soi de comprendre ces diverses circonstances du service sous
les articles de guerre que de reunir le service actif avec l'instruction.

Quoi qu'il en soit, il fallait faire une exception en faveur
du service peu important de garde ou de police auquel peuvent
ötre appeles de petits dötachements de Iroupes, par exemple ä

l'occasion de fötes nationales, et laisser au Conseil föderal le
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droit de decider, dans les cas douteux, si les articles de guerre
doivent ötre appliquös. (Art. Ier des articles de guerre.) »

¦X- *
•K-

« La division en six titres et une annexe, laquelle se rapporte
seulement au service actif et au service de guerre et ne peut
etre utilisee dans le service d'instruction que comme objet
d'enseignement, cette division, disons-nous, a ötö conservöe parce
qu'elle a öte generalement approuvee. La distinetion qui caracterise

ce projet, entre les dölits de droit commun et les delits
mililaires, a aussi rencontre Papprobation generale. II en est de

meme de la distinetion etablie par le projet entre les tribunaux
militaires et les conseils de guerre, ces derniers n'ötant appeles ä

sieger que sous ce nom lorsqu'il y a lieu d'appliquer les articles
de guerre.

Le titre intitule « Dela procedure devant les tribunaux
militaires » est place avant celui qui traite des « Fautes de diseipline »

justement parce que seuls les actes punissables prevus dans les

titres II et III sont du ressort de la procedure militaire. Le titre
dernier, donl les objets ne sont pas sans imporiance, devait aussi

avoir sa place dans cette loi, si l'on ne voulait pas en faire une
loi speciale, et le doute assez legitime exprime ici et lä que les
matieres de ce titre appartiennent ä un code militaire n'est cependant

pas süffisant pour motiver une modifieation dans ce sens de
l'ensemble de l'ceuvre.

Le titre premier commence par determiner en trois classes les

personnes soumises aux dispositions du code. La population
civile n'est placee sous la juridiction des tribunaux militaires
que dans des cas exaetement determines dans un seul article
(70). La suite du titre premier contient les dispositions generales
que doit necessairement renfermer une loi pönale. II s'öcartesur
les points suivants des dispositions generalement admises: Les
condamnations pöcuniaires ne peuvent etre prononcöes que dans
les cas prevus par les art. 70 et 118, dans lesquels on ne pouvait
les eviter; — les gardes de punition sont inlerdites; — la negligence

peut ötre punie diseiplinairement (ce qui n'est pas le cas

mainlenant), — et enfin la peine de mort est supprimee en lemps
de paix, ä la demande de la majorite de la commission.

Dans le titre deuxieme, les delits de droit commun qui se pro-
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duisent le plus frequemment dans la vie militaire sont önumeres
et döfinis. II peut s'en produire d'aulres (par ex.: la bigamie, la

partieipation ä l'infanticide). En provision de ces cas, l'art. 48,
d'accord avec l'art. 3 assez peu clair de la loi acluelle, reserve ä

la justice civile ses droits, ce afin de n'avoir pas de pareils crimes
ä trainer dans le service militaire, oü d'ailleurs ils n'arrivent
guere. Dans ce titre surtout, la suppression des minimum a fait
naitre des hesitations, mais d'aulrepart, en consideration surtout
des minimum souvent trop eleves du code en vigueur, cette
suppression a öte bien accueillie, et eile se Irouve d'ailleurs dans
d'autres lois penales modernes. On doit pourtant aecorder que le

juge est aussi doue de jugement.
La designation generale « delits » (dans le lexle allemand

« Vergehen > ou «Vergehungen >) a souleve diverses oppositions.
L'expression la plus pratique aurait öte celle de « acte punis-
sable » qui se trouvait dans le premier projet et que la
commission a öcartee. II n'est pas possible d'etablir la distinetion entre
delits et crimes sur le degrö ou le genre de la punition, puisque
par suite de l'absence des minimum, celle-ci justement est fixöe

par le juge; au reste, une teile distinetion ne presente aucune
utilite pratique.

Ensuite des instructions donnees par la Commission et contre
l'opinion du redacteur, l'indication de certains delits contre les

meeurs, qui etaient mentionnös d'une maniere plus complete
dans le premier projet, a ötö eliminöe, et l'on a admis, dans les

art. 31-34, seulement ce qui etait indispensable et se presente le

plus ordinairement. — A l'egard du duel, les avis sont extremement

partages; d'apres le projet, il n'est pas punissable en soi,
mais seulement suivant ses suites. La plupart des mililaires qui
expriment leur opinion ä ce sujel demandent plutöt qu'il soit
facilitö. La redaction ne partage pas l'engouement qui se manifeste

maintenant de nouveau dans les Etats militaires pour cetle
institution ; il considere le duel seulement comme un moyen
necessaire au maintien du bon ton dans le corps des officiers. Les
essais qui ont öte faits pour l'empöcher ont eu ordinairement
pour resultat que le ton parmi les officiers devenait grossier, ou
que des discordances momentanees se transformaienl en haine
durable.

Au reste, ce titre II, qui a ete fortement remanie et constitue
un code concurrent du code pönal civil, a etö naturellement,
avec le titre IV, le plus expose ä la critique, les questions de
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crime et de punitions etant, möme dans la vie civile, extremement

controversees, et les definilions elles-memes ötant souvent
encore contestees, ou presentant d'ailleurs des difficultes. Le
rödacteur s'est tenu en cela, en s'efforgant d'etre aussi court et
aussi simple que possible, aux definitions allemandes, et il a la
certitude que cette partie a ötö revue par un certain nombre de

professeurs distingues de droit pönal ä l'etranger. Le rödacteur
ne peut pas souscrire ä l'opinion exprimee par un Suisse professeur

de droit, lequel voudrait que cette partie füt retravaillee de
maniere qu'elle presentät, dans une certaine mesure, un futur
code pönal pour la Suisse. Nous avons döjä assez ä faire ä atteindre

le but immediat sans nous embarrasser d'objeclifs accessoires;
et d'ailleurs, ce but ne pourrait pas toujours concorder avec les

exigences d'un code pönal civil.

Le titre III, sur les dölits militaires, a ötö en somme tres peu
critiquö. Outre que les matieres en sont mieux rassemblees et

ordonnöes, il se distingue de la loi actuelle en ce qu'il bride d'une
maniere systematique les abus de pouvoir. II s'en distingue souvent

aussi par les definitions, dont plusieurs, dans le code en

vigueur, sont inexactes. Les articles les plus importants de ce litre,
sont le premier, art, 49, et le dernier art. 70. Le renvoi au code

pönal federal civil, par l'art. 49, a paru pröferable ä une reproduc-
tion textuelle des titres et articles indiquös, les dölits qui y sont
önumerös ne rentrant pas entierement dans le cadre de la
nouvelle rödaction, et d'autre part, le plein accord de ces deux lois,
sur ces points de nature plutöt politique, etant avec raison
demandö par la commission comme absolument necessaire. Les cas

prevus dans ce renvoi arrivent d'ailleurs assez rarement et ils ne
se presentent pas dans les circonstances ordinaires, ensorte que
cetle forme de citation suffit pleinement. L'art. 70, qui donne au
Conseil fedöral le droit de renvoyer devant les tribunaux
militaires, des civils complices d'infractions, doit son origine ä des

antecedents connus et ä de nombreux postulats. II cherche ä

ötablir un juste milieu entre la nöcessitö de proteger mieux qu'elle
ne l'est maintenant ä plusieurs egards l'organisation militaire de

notre pays, et ce qu'on designe sous le nom de « militarisme. »

Le titre IV, trailant de la procedure devant les tribunaux
militaires, est le champ prefere de ia petite critique, qui s'attaque ä

des details souvent sans importance. La rödaetion n'a considere
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comme importantes que deux seules choses, savoir: que la
procedure soit rapide, süre, applicable möme en campagne, sans
formalitös inutiles, et ensuite que le jury soit supprime ou tout au
moins ameliore. Le premier objeelif comporte specialement
l'enquete preliminaire par l'auditeur, assiste d'un officier capable,
comme eile se pratique döjä maintenant, et, ce qui est d'une
necessite absolue, la Cassation par l'auditeur en chef assiste dans

tous les cas par les officiers ä portee. II s'en faut encore de beaucoup

que la competence de cet officier supörieur soit aussi grande
que celle d'un commandant de troupes qui, selon les circonstances,

peut el doit faire gräce, ou que celle qu'il possede döjä d'arreter

complötement le cours d'une procedure. Dans le service
actif et particuliörement dans le service de guerre proprement
dit, il n'est pas possible d'avoir toujours un Iribunal de Cassation

federal sous la main et par de simples pourvois en Cassation, les
condamnes pourraient faire renvoyer indöfiniment l'exöcution de

leur sentence. Du reste la Cassation peut ötre limitee en temps de

paix; et eile a d'ailleurs, dans la pratique, si peu d'importance
que, depuis quela loi existe, il s'est presente seulement trois cas,

sur lesquels une seule Cassation a ötö prononcee, et encore cet

exemple ne peut-il pas pröcisement ötre recommande ä Limitation.

Ici il faut absolument, si l'on ne veul pascompromettre tout
l'effet de la procedure penale, une procedure rapide et inacces-
sible aux embarras suscites par chicane.

En ce qui concerne lejury, les critiques montrent que les

modifications proposöes sont tres bien vues dans la Suisse frangaise,
tandis que dans les cercles militaires de la Suisse allemande on
donne la preference au Systeme du premier projet. A la verite,
le redacteur partage cette derniere maniere de voir, mais il
estime qu'il faut döjä etre content si l'on peut mettre fin au Systeme
actuel du jury, qui est devenu avec le temps une institution vöri-
tablement nuisible. Soit en punissant diseiplinairement, soit en

provoquant des aveux, on cherche de toutes manieres ä sous-
traire chaque cas au jury, et pour atteindre ce but, on pousse la
tolerance aux plus extremes limites. Si l'on ne reussit pas ä sous-
traire l'affäire au jugement du jury.il y a la plus grande probabilite,
pour la Suisse allemande du moins, que les jures prononceront,
dans une certaine mesure avec l'assentiment du public qui voit
de mauvais ceil ce deploiement d'appareil militaire pour des baga-
telles, l'aquittement du prevenu, cela quand bien möme les in-
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dices de sa culpabilite sont tels que tout tribunal civil l'aurait
condamnö.

Ce qui est plus fächeux encore que cet encouragement au

mensonge, c'est que les döfenseurs mililaires sont en danger,
dans leurs plaidoyers adressös generalement plutöt au sentiment
des jures, de compromettre d'une maniere fächeuse, aux oreilles
des Iroupes assemblees, les bases mömes de la diseipline militaire.

Nous ne voulons d'ailleurs nullement entrer ici en matiere
sur les avantages et les inconvenienls du jugement par jury,
nous croyons seulement pouvoir dire sans exagöration que cette
institution jure avec la hiörarchie mililaire, et que, depuis 1851

qu'elle a ete introduite dans l'organisme judiciaire de notre
armee, eile n'a pas produit de grands resultats. Le jury n'a
jamais etö essaye en campagne, mais il est aisö de voir que pendant
une guerre serieuse, un tribunal qui d'apres le Systeme actuel
(sans les temoins el les experts) compte 30 personnes (3 juges,
12 jures, 1 auditeur, 1 greffier, 5 juges en Cassation, 7-9
suppleants) et exige qu'elles soient parfois plusieurs jours ä disposition,

ne pourrait pas fonctionner. Faire juger en temps de

paix sur de petits vois par un jury, et en temps de guerre
remettre ä des tribunaux fixes le jugement de crimes pouvant
entrainer la peine de mort, cela sans doute n'est pas tres consöquent

en soi. Le second projet cherche ä y obvier tout en mena-
geant le prejugö qui veut que la justice soit rendue sur un mode

plus « populaire » que les tribunaux fixes. II est certainement
possible, möme en campagne, d'exercer promptement la justice
par l'organisme propose.

Mais qu'on n'essaye pas d'introduire encore beaucoup
« d'amöliorations > dans le jury; le redacteur estime qu'on a

fait dans ce sens lout ce qu'il etait possible de faire. L'inlroduction

dans notre procedure penale militaire, de la restitution, qui
manque entierement dans la loi actuelle, constitue une Innovation.

Dans le titre V, qui traite des fautes de diseipline, pour faire
droit ä l'opinion exprimee dans le sein de la commission et
ailleurs, on a donne la preference au systöme actuel, d'apres lequel
la compötence penale est graduee suivant tous les degres de la
hiörarchie, tandis que dans le premier projet, cetle competence
elait, d'apres le code allemand, distribuee entre les porteurs de

certains commandements, les autres officiers n'ayant qu'un droit
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d'aetion provisoire et de preavis. Chaeune de ces organisations
peut avoir ses avantages; dans la derniere, il y a cette complica-
lion que l'officier compötent doit, dans chaque cas, ötre d'abord
cherche, et qu'il faut bien faire exception pour les officiers
d'ötat-major. Par contre, le Systeme allemand peut etre considere
comme plus favorable ä la conservation de la diseipline.

Nous devons signaler comme tres importants dans ce titre la
codification, qui manquait eompletement jusqu'ici, des compötences

diseiplinaires en dehors du service (art. 118) et l'institution

de tribunaux d'honneur sur les bases etablies par l'art. 80
de l'organisation militaire federale. II etait ä prevoir que cette
institution entierement nouvelle donnerait lieu ä de nombreuses
observalions; cependant elles ont etö faites generalement dans

un sens favorable et möme il a öte exprime le desir que l'institution

soit etendue aux cas d'injures entre les officiers, ce qui
toutefois ne repondrait ni ä son but immediat, ni ä l'idee de

l'organisation militaire. L'imporlanl de cette institution est

qu'elle offre un moyen d'öliminer les mauvais ölömenls du corps
des officiers, et permet aux bons officiers, en cas de malheurs
immeriles qui peuvent facilement survenir en grand nombre en

temps de guerre, de se justifier. Enfin, les tribunaux d'honneur
doivent, par leurs formes et leur mode de proceder ainsi que
par une certaine publicitö, se distinguer des tribunaux ordinaires

et se considerer comme les organes d'une sorte d'opinion
publique militaire.

Le titre VI, compötences militaires en matiere civile, a ete

l'objet de beaucoup de critiques. Au fait, il n'y a que le premier
article (133) et le jugement par l'autorite militaire de querelies
pour injures (art. 138), sur lesquels on puisse hesiter; tout le
reste est presque indispensable.»

Les articles de guerre renferment entr'autres ä l'article 24 et
suivants un essai de codification des prineipes de droit international,

et cel essai a trouve ä l'ötranger un aecueil honorable..
Le reste ne differe pas sensiblement du code actuel, et paraitra
bien severe de penalites en plus d'un point, comparativement ä

celle des autres titres. Par exemple, une sentinelle endormie ou
ivre pourra ötre condamnee ä mort (art 21), tandis qu'un officier

d'ötat-major ou fonctionnaire militaire qui livrerail les plans
d'operations ä l'ennemi la veille de la döclaration de guerre, ou
des soldats qui s'adonneraient au brigandage, ä l'incendie, ä la

12
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revolte avec assassinat et vol, y compris le meurtre prömödite de

leurs chefs, n'encourrnent point la peine capitale. Singuliere ano-
malie! mais necessitee par la Classification un peu trop commode
des services militaires en deux grandes categories: celle de paix
ou d'instruction et celle de guerre, qui ne correspondent point ä

la realite et qui mettront souvent l'autorite supörieure dans un
grand embarras quand eile sera appelee ä decider, pour fixer la

juridiction, si l'on est en etat de guerre ou en ötat de paix.

Peut-ötre aussi des aristarques trouveront-ils que quelques
articles de guerre ne s'accordent point parfaitement avec le

nouvel article 65 de la Constitution qui interdit la peine de mort
« pour cause de delit politique ».

* **

Quoiqu'il en soit, le nouveau travail röpond aux vceux de la

grande commission et a öte elabore et coordonne avec le möme
soin attentif et impartial qui avait caracterise les projets et
mömoires anlörieurs. Soumis, comme nous l'avons dit, ä une recente
session de la commission restreinte (röduite äMM. Hilty, rapporteur;

Bützberger, auditeur-chef; Schneider; Cornaz, major
judiciaire et Lecomte, sous la prösidence de M. le president de la

Confederation Welti), celle-ci en a acheve l'examen le 6 avril
öcoulö et eile en recommande aujourd'hui l'adoption, non certes
comme une oeuvre parfaite et aussi rationnelle qu'elle aurait pu
l'etre, mais comme un progres, en tout cas sur la loi de 1851,
susceptible d'ailleurs d'etre notablement amelioree par les Chambres

en quelques points fondamentaux „qui ne peuvenl evidemment

etre tranches que par l'autorite la plus eievee du pays.

Sur les bataillons de carabiniers.

Dans notre numero de mars dernier, nous avons mis sous les

yeux de nos lecteurs un travail de M. le lieutenant-colonel Othmar
Blumer, traitant la question des carabiniers. Ce travail avait obtenu
le premier prix au concours ouvert par la Sociötö föderale des
officiers de carabiniers.

La reorganisation des bataillons de carabiniers est etudiee
serieusement un peu partout dans notre pays ; c'est une question a l'ordre
du jour. Aussi croyons-nous utile de publier ici une traduetion des
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